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électeurs y soient assemblés ou au moment de leur rassem
blement. 

Quant aux huit autres, voulez-vous bien nous rendre le 
service de les envoyer sur-le-champ aux huit municipalités 
des autres chefs-lieux rle canton, afin qu'elles puisscnt Je 
présenter de notre part aux citoyens qui y seront réunis le 
26 de ce mois pour les assemblées primaires. 

J'ai l'honneur d'etre, i\Ionsieur, 
Votre trés humble et obéissant serviteur, 

Buzar. 

XXII 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL o'ÉVREUX 

Paris , ce 3 juin 1790. 

Messieurs et chers concitoyens. 

J'ai appris avec la plus vive douleur ce qui s'est passé a 
la section de Saint-Pierre lors des assemblées primaires de 
volreville. Mais ce n'est pas ici de !'affaire de M. Girard donl 
je dais vous occuper; je n'en connais pas assez les détails 
pour m'expliquer á ce\ égard, et je désire beaucoup de la 
connaitre. 

:.\Iais ce qui m'intéresse en ce moment, c'est votre munici
palité, c'est-ll-dire la commune d'Evreux que vous repré
sentez. Esl-il vrai que la seclion de Saint-Pierre ait forcé la 
municipalité d'Évreux d'inscrire sur ses registres le juge
menl, que] qu'il soil, qu'elle avail rendu contre M. Girard! 
J'ai besoin d'en étre informé exactement : il importe au bon 
ordre, a la sllreté publique, au respect qui est dú aux offi
ciers municipaux, et particuliérement aux décrets de l'As
semblée nationale, que je connaisse toutdans le plus grand 
détail, afin de lui en rendre comple. Je vous demande done 
avec insistance, de m'cnvoyer trés promptement : i O un 
mémoire a l'Assemblée nationale, contenant tout ce qui 
est relatif á la municipalité d'r,vreux dans !'affaire de 
M. Girard; 2' copie de tous les verbaux qui ont pu etre faits 
a ce sujet. 

Au reste, Messieurs, je vous invite au nom de la Patrie, de 
ne pas abandonner le timon de la chose publique. Votre 

APPENDICE 409 

garde nationale aura saos doute la sagesse et le courage de 
ne pas livrer les représentants de la commune a toute l'acti
vité de la haine des ennemis de la liberté publique; la soup
yonner méme d'en etre capable, ce serait lui faire injure : 
ainsi les défenseurs de la patrie seron t les vótres et leur 
secom·s et leur obéissance vous sont un sú.r garant du 
succés de vos opérations. 

D'ailleurs vous devez compter sur l'assistance et sur 
l'attachement des autres municipalilés et surtout des 
autres villes du district du déparlement de l'Eure, et nous 
nous proposons, je parle au nom des députés de ce départe
ment, d'en cimenter bientót l'heureuse et invincible confé
dération. 

Ajouterai-je a ces motifs consolants que nous connaissons 
tout le prix de votre patriolisme et de votre zCle, que nous 
considérons comme un outrage fait a toute la commune 
d'Evreux celui qu'on pourrait faire a ses officiers munici
paux; nous croyons qu'il importe á la liberté et il la súreté 
publique qu'on les respecte, et par devoir, par inclination, 
par obéissance a la loi. nous vous soutiendrons de tous les 
efforts de notre courage et de toute la considération don\ 
nous pourrons jouir daos l'Assemblée nalionale. 

Vous pouvet faire l'usage qu'i~ vous plaira de ma lettre, 
soit pour la rendre publique, soit pour en donner lecture a 
la garde nationale d'Évreux : je laisse á ces gens qui n'ayant 
jamais été rien pour le peuple, dont les malheurs n'ont 
jamais attendri les cceurs insensibles ou méchants et qui 
s'apercevant aujourd 'hui que leur insolente fierté n'est 
plus de saison et qu'il faut dépendre enfin de ce peuple 
qu'ils ont autrefois si méprisé et si cruellement opprimé, 
Je soin de flatter servilement ses passions indiscrétes, 
comme ils eussent flatté autrefois les caprices d'une cour
tisane ou le valet d'un ministre, pour en surprendre quel
que place qu'ils ne méritaient pas. Je ne sers et je ne veux 
servir le peuple qu 'en lui disant la vérité, et dUt le langage 
de son véritable ami lui déplaire, et dút-il me punir du bien 
que je lui fais, en attaquant ma fortune et ma vie, je n'en 
changerai jamais, jamais je n'abandonnerai ses dignes 
représentants : vous pouvez y compter. 

J'ai Phonneur d'étre, avec respect, i\Iessieurs et chers 
concitoyens, 

Votre trés humble et obéissant serviteur, 
Buzor . 

• 
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XXIII 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D'ÉVREUX 

Paris, ce 30 aout 1790. 

Mes1aieurs et chers concitoyens, 

Lesmembres du directoire du département de l'Eure ont 
délibéré de placer provisoiremenl leur adrninistration et 
leurs bureaux dans le petit séminaire d'Evreux. M. l'évéque 
s'y oppose, je ne sais a quel tilre, car cela ne le regarde 
pas, surtout si, comme il le prétend, cette mqison est un lieu 
de petites écoles ou une pension publique. Mais il assure 
que la translation provisoirc du directoire daos le petit 
séminaire peut nuire a vos établissements publics; et je 
dois vous consulter sur ce fait. 

Quant a moi, je penseque la maison du petitséminairepré~ 
sente il l'administration du dépal'lement un emplacem~nttrcs 
commode, tres avantageux; que le petit séminaire d'Evreux 
estabsolllment inutile,et que les jeunes ecclésiastiqucs,qui 
s'y trouvent au nombre de quatre-vingts tout au plus, peu
vent étre transférés, sans frais et sans inconvénient, dans le 
grand séminaire extrémement vaste et presque désert.; que 
si cette maison est vraiment un séminaire, elle ne peut 
subsister, puisque l'Assemblée nalionale a déeidé qu'il n'y 
aurait qu'un séminaire pour chaque diocése; que si cct.le 
maison n'est qu'un lieu de pelites écoles ou une pension 
publique, la translation provisoire des étudiants dans le 
grand séminaire présente d'aulant moins d'inconvénients 
que l'éducation de la jeunesse1 dont 1 ·Assemblée nationale 
va s'occuper incessamrnent, sera trés certainemcnt, soumise 
a d'autres régles, a d'autres préccpleurs, a un autre régime 
enfin, que par le passé ; que si le Directoire se pla~ait á 
Saint-Taurin dont l'éloignement est d'ailleurs trés incom· 
mode, ou si, comme M. l'évéque le demande, ce qui vous 
paraítra sans doute fort étrange, cet échange vous prive• 
rait d'un emplacement superbe que beaucoup de personnes 
se proposeront d'acheter pour y établir une manufacture. 

J'ajouterai encare un mol: les revenos du petit séminaire 
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consistent en partie en dímes, et les dlmes sont abolies sans 
retour pour 1791. 

Au surplus vous savez mieux ce qui vous convient que 
rnoi : je vous demande votre voou et je vous prie surto u~ de 
considérer que les opérations du diractoire son,t tres ms
tantes et qu'il est de l'intéret de la eommune d'Evreux que 
vous représentez d'étre en harmonie parfaite avec les admi
nistrateurs du département. 

J'ai l'honneur d'étre avec un entier dévouement, 
Messieurs et chers concitoyens, 

Votre trés humble et obéissantserviteur, 

Buzor. 

P.-S. - L'affaire est tres pressée, j'attends incessamment 
voLre délibération et votre réponse. 

XXIV 

LETTRES PATENTES CONFÉRANT A BUZOT LA PRÉSIDENCE 

DU TRIBUNAL CR!lllNEL DE L'EURE 

« Louis, par la grace de Dieu et par la loi eonstitutionnelle 
de !'~tal, roi des Franc;ais, a nos amis e~ féaux les membres 
clu Conseil général de la communc d'Evreux, sal~t : L~s 
électeurs du département de l'Eure nous ayant fa,t repre
sen ter le proces-verbal de l'élection qu'ils ont faite d~ la 
personne du sieur lluzot pou~· remplir, .r~nclant s1x annees, 
l1office de président du tribunal crum nel, nous avons 
déclaré et déclarons que ledit Buzot est président du tri
bunal criminel, qu'honneur doit lui étre porté en cette 
qualité et que la force publique sera employée, en cas de 
nécessité, pour l'exécut10n des JUgements a~xquels 1.l c~n~ 
courra, aprés avoir prété le serment reqms et avo1r ete 
dllment installé. Si, nous mandons qu'aprés avoir re~m 
dudit sieur Buzot le susdit serment, vous ayez á l'installer 
en son office pour en jouir aux honneurs, pouvoirs, auto
rité et traitement y attachés. 
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XXV 

ORDONNANCE DU TRIBUNAL CRIMINEL DE L'EURE 

A L'OCCASION DES TROUBLES DE 1792 

Jeudi 8 mars 1.792. 

« Le tribunal crimine! du département de l'Eurc, déli
bérant, aprés avoil· entendu en ses conclusions le com
missaire du roi. représenté pour absence par M. Goussard, 
commissaire du roi prés le tribunal de district d'Évreux : 

« Invite tous les citoyens á la paix et á la tranquillilé et 
a se séparer a l'instant des attroupements séditieux qui se 
manifestent dans quelques parties du département, sous 
peine d'étre traités comme complices de taus les désordres 
qui out été et pourront en étre la suite; 

<( Invite les juges de paix, capitaines et lieutenants de la 
gendarmerie nationale, officiers de la police de sUreté, et 
méme leur enjoint expressivement de se conformer aux 
dispositions du litre IV de la loi du 29 septembre 1791, con
cernant la police de sureté, la justice criminelle et l'éta
blissement des jurés, et notamment l'article ! du titre IV de 
la <lite loi. En conséquence, ordonne que les dits officiers de 
police de süreté seront tenus sur leur responsabilité de se 
transporter aussitót aux lieux oú la tranquillité publique 
est ou a été violemment troublée, y dresser procés-verbal 
détaillé du corps du délit queI qu'il soit et de toutes les cir
constances, enfin de tout ce qui peut servir a conviction ou 
a décharge; et conformément a l'article 2 du méme litre, 
en cas de flagrant délit, ou sur la clarneur publique, de faire 
saisir et amener devant eux les prévenus, sans attendre les 
déclarations des témoins, et dans le cas oll les prévenus ne 
pourraient étre saisis1 de délivrer pour les faire campa
raitre devant eux leur mandat d'amener1 a l'exécution 
duque] tout dépositaire de la force publique, et rnerne tout 
citayen, est ten u de s1employer1 sous les peines portées par 
la loi du 6 octobre 1791; 

<( Charge l'accusateur public de surveiller tous les offi
ciers de police du département pour l'exécution de la pré-
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sente ordonnance, et en cas 'de négligence de la part des 
dits officiers, de les déférer au tribunal crimine!, pour ctre 
prononcées les peines aux cas appartenant; 

« Invite les direcleurs du juré d'accusation de chaque 
district á poursuivre de leur part avec la plus grande acti
vité les procédures et instructions sur les mandats d'arrét 
qui leur seront adressés par les officiers de police et d'ern
ployer taus les moyens qui sont en leur pouvoir paur que 
force demeure a la loi, et pour éventer, par la punitian des 
coupables, ceux qui pourraient étre ten tés de les imiter; 

e( Ordonne que la présente ordonnance sera, a la diligence 
du cammissaire du roi, imprimée et envayée a taus les offi
ciers de police du département, par l'accusateur public, 
lue, publiée et affichée dans toutes les paroisses et munici
palités de leur cantan respectif, ordonne aussi qu'elle sera 
proclamée dans les lieux accouturnés de cette ville et affi
chée á la porte de l'auditoire du tribunal crimine! pour etre 
exécutée suivant sa forme et sa teneur; 

« Pourquoi mande et ardonne a taus huissiers et gen
darmes nationaux de mettre la présente a exécution1 et sur 
l'cxpédition d'icelle durnent collationnée adressée á Mes
sieurs du directoire du départernent de l'Eure pour en faire 
l'usage que leur prudence Ieur suggérera. 

« Fait a Evreux, les jour et an susdits, en la Chambre du 
conseil. iJ 

BuzoT, BR.L'\'LEY, GaussARD, 
Président. 

ÜE BEAUCHAYPS, DURAND, LEMAISTRE, 

Greffier. 

XXVI 

PROCLAMATION DU CONSEIL GÉNÉRAL 

DE LA VlLLE D'ÉVREUX 

8 aoút 1792. 

Le conseil général de la ville d'Evreux a ses concitoyens. 

Le conseil général de la commune d'Evreux n'a pu 
apprendre sans surprise et sans dauleur les murmures que 
ses concitoyens ont fait éclater relativement aux contribu
tions. Taus se sont récriés sur la pesanteur de l'impot. 
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Quelques-uns rnerne, trornpés par les malveill~nls, _se sont 
permis d'en rejeter la faut? sur la ~unic1pahte. l! importe 
a vos magislrats de vous fa1re connaitre leur condm~e, p~rce 
qu'il leur importe [de prouver qu 'ils n'ont pas ~~s~e un rns: 
tant d'etrc dignes de votre confiance, parce qu il 11nporl~ a 
votre bonheur méme que vous ne cessiez de les en croJre 
dignes. . . 

La municipalité a rer;u le mandemen.t d~ d1_recto1re du 
District qui fixait votrc quote-part contribul1ve a _la _somrne 
de 137 s,012•. Aussitót tous les citoyens, proprieta1res ou 
fermiers ont été appelés a la maison commune, ils s'y sont 
rendus en CTrand .nombre. Les habitants réunis ont nommó 
48 commisiaircs qui ont été chargés de donner l'évaluation 
des propriétés comprises dans notre t~rritoir.e .. T?us ont 
concouru a cette évaluation avec zéle et 11npartiahte. . 

Cette premiCre opération une fois fait~, il a fallu r~pa.rl1~, 
conformément aux dispositions de la 101, la somme ¡prmc,
pale attribuée á la comrnune d'Evreux pour l'impót fonci_er. 

lis ont porté dans l'impót mobilier_ la cote d'hab1tat1on 
aux trois centiémes et la cote mob1here au vmglleme. 
En fin ils on t établi les taxes fixes. - Voila les se u les opéra
tions <¡ui ont été faites par le ~orps_ rnunici~al_ et les com
missaires adJomts, les seules qu il_s aient pu _iaue. ~e d1rec
toire du départernent était charge par la 101 de fa1re celles 
qui sont subséquentes. Le district, d'aprés la somme_ to~ale 
attribuée a la oommune d'Evreux, tant pour le prmc1pal 
que pour les sois additionnels, pour les ~harges_ du dépar
tement, du district et les non-valeurs, a ete force de porter 
cornrne elle en avait le droit, la cote d'habitation au qua
rantiémc et la cote mobiliére au dix-huitiéme. Enfin, une 
somme de 28 0001 restait encare, et il a fallu la répartir; 
le district l'a rópartie. Les rOles nous ont élé renvoyés exé
cutoires. 

En cet état de choses, que peut et doit faire le conseil de 
la commune? solliciter un dégrévement : nous l'avons fa,t, 
et nous avons lieu ele l'attendre du directoire du départe
ment, parce que notre ~éclarnation est juste. Que reste-t-il 
done a faire a vos representants ~ r1en autre chose que de 
vous engager provisoirement au paiement de l'impüt. 

L'irnpót est une dette sacrée que tout ~itoyen doit payer á 
l'Etat. Sous aucun pretexte, les fonds necessa1res al acqu1l
tement de la dette nationale, ne peuvent étre ni refusés ni 
suspendus (Constitution, T. V, art. 2). 
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Le refus de l'irnpot entralnerait nécessairement la chute 
de nolre Constitution, la ruine de la monarchie. la dissolu
tion du corps social, et vous avez juré de plutót mourir que 
de souffrir qu'il y soit porté aucune atteinte. . 

Des despotes couronnés, que les prétres et les c1-devant 
nobles ontengao-és dans leur querelle, accourent avcc deux 
cent mille escla~es pour vous ravir votre liberté, piller vos 
propriélés, altenter a votre vie. Payez vos imp~ts : ces 
mémes despotes seront vaincus, vous restcrez libres, et 
bienlót toute l'Europe le sera comme vous. 

Six cent mille Franc;ais parmi lesquels vous comptez vos 
enfants, vos parenls, vos amis, qui tous ont juré de Yivre 
libres ou mourir, bordent nos frontiéres et nous font un 
rempart de leur corps. Inaccessibles a la crainte, autant 
supérieurs au dano-er qu'un homme libre est supérieur a 

o 1 . l'esclave, ils vous assurent que vous pouvez cu t1ver ~n 
paix vos champs et qu'ils veillent a votre ~úreté, .qu'1ls 
sauront rnourir pour vous el sauver la patrw ... Ma1s ces 
mémes enfants vous engagenl, au nom de la patrie qu'ils 
veulent sauver, au nom de 1ce que vous avez de plus cher 
sur la terre, de faire de généreux efforts pour assurer leur 
triomphe et celui de la liberté. Si vous ne vous empressez 
d'acquitler les conlributions, vous tarirez le trésor national. 
Dés Jors, les armées ne seront plus approvisionnées; dés 
Jors, vos soldats, vos enfants découragés vous accusero~t 
d'injustice et de cruauté, vous reprocheront de leur av01r 
anaché des mains une victoire certaine. 

Ha.tez-vous done, chers concitoyens, de vous montrer 
dio-nes d'avoir des défenseurs aussi magnanirnes, chacun de 
na°us ne peut pas offrir sa vie; au moins sach.ons offrir n_os 
bourses. Encore un nouvel effort, et la patrie est sauvee. 
Quiconque refuserait en ce moment de faire des sacrifice.s 
serait déshonoré et prouverait que les chaines du plus vil 
esclavage auraient encore des charmcs pour lui. » 

XXVII 

ADRESSE DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA \'JLLE 

o'EVREUX A L' ASSEMBLÉE LÉGISLATIYE 

Samedi 11 aollt 1.792. 
e( Légistateurs, 

« Vos acles d'hier lO aout ont élé lus aujourd'hui clans la 
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salle du déparlement de l'Eure, en présence des corps 
administralifs el judiciaires ele cetle ville. 

« Le conseil général de la commune, sur le rapport des 
officiers municipaux, a applaudi a la sagesse et a la fermeté 
des mesures que vous avez prises. A l'instant chacun indi
viduellement a juré a la nation de maintenir la liberté et 
l'égalité ou de mourir á son poste, et a déclaré adhérer de 
creur et d'intention á ce qu'a fait I' Assemblée nationale dans 
sa journée du iO aout i 792, et a ce qu'elle !era pour sauver 
la patrie. 

« Déjale conseil général avait arrelé de rendrc des séances 
publiques. Vous l'avez décrété, il vous reste a fairc exéculer 
universellernent une loi qui peut seule investir les corps 
adminislratifs de la confiance de taus concitoyens. 

« La patrie sera sauvée par votre sagesse et par le cou
rage de taus les bons Frarn;ais : nous le jurons, ou nous ne 
survivrons pas a sa perte; mais vous ne porteriez pas le 
dernier coup au despotisme, vos lois ne seraient pas exécu
tées, les ciloycns ne seraienl pas certains de verser ulilc
ment leur sang pour la patrie, si la force publique restait a 
la disposilion des chefs donl l'incivisme alarme si juste
ment la nation. Les soldats de la liberté ne doivent obéir 
qu'á des hommes qu'ils ont jugés dignes de les comman
der. » 

XXVIII 

ARRÉTÉ DU TRIBUNU CRIMINEL A ,:ocCASION 

DU 10 AOUT 1792 

11 aoúl 1792. 

Le tribunal crimine! assernblé extraordinairement a pris 
l'arrété sui van\ : 

,1 Les citoyens composant le tribunal crimine! du départe
ment de rEure soussignés, informés par le conseil général 
de ce département des événements du iO aoUt présent mois, 
jurent a la Nation de maintenir de tout leur pouvoir la 
liberté fran¡;iaise et l'égalité, ou de mourir a leur poste, et 
déclarent solennellement qu'ils adhérent de creur et d'in
lention a toutes les mesures que l'Assemblée nationale a 
prises et pourra prendre pour sauver la patrie : arrétenl 
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Pern;~ttez:moi de vous d~mander ~i vous me faites l'hon
neur d mscr\r~ sur v.os registres ou au moins de garder les 
lett:es que J a1 celui de vous écrire et d'en faire note. Je 
cro1~ q_ue vous ne pouve~ pas me refuser cette justice et il 
~s~ mte:essant po_ur 1_1101 que cela soit ainsi. II ne m'a pas 
ete poss,ble_ de _sat1_sfa1rc toutes les vi)les de votre départe
ment, plus1eu1 s d entre elles sont mecontentes de moi et 
m'accusent d'avoir sacrifié leur inlérét et leur bonheur ;ux 
vOtr~s. Je ne dissimule.~·a_i P?int en effet. que j'aime avec 
pass10n mon pays, queJ ai fait tout ce qui a dépendu de moi 
pour ~e re_ndre heure~x et ~orissant, et que je Je ferai tou
Jours,1 mai~ ces _affect10ns _s1.douces, si chéres, si naturelles, 
ne m ont Jamais rendu IOJuste, partial, dur envers les 
autres. J'en atteste tous ceux qui oµt lravaillé avec moi, et 
°:ª co!-resp?~da~7e ~vec vous peut servir encore a ma jus
lificatwn, s1 Je n eta1s trop .fler pour m'abaisserJ·usqu'a f · . ... b . aue 
~oup¡;i~nner que j"aie eso~n de justifier la pureté de mes 
mtent10ns et de ma condu1te. Des raisons d'économ ·e d 
b t d ··t· 1,e 

o~ne e ,sage a m1~1.s r~ti?n, e~ d'une politique saine et 
am1e de l ~rdre, .de l egahte et d une émulation nécessaire 
d_ans la d1scuss1on de grands intéréts, émulation qui ne 
p~ut, naitre que de la plus active concurrence, ont déter
mme m~n s:,i~rage. JI ne suffit pas de l'improuver par des 
motifs d mt~ret personnel, il faut combattre mes raisonne
ments. et d~montrer non pas seulement que je me suis 
trompe, mais _encore que mon erreur supposée est inexcu
~able, et_ que Je n'ai pas été de bon ne foi. Or, sur ce point, 
Je ne crams personne, et cela me suffit. 

J'a~ l'honneur d'étre, avec respect, l\lessieurs et chers 
conc1toyens, 

Votre tres humble et obéissant serviteur 
' BuzoT. 

XVlll 

ADRESSE DU CORPS l\lUNICIPAL D'ÉVREUX 

A L 
1
ASSEllHLEE CONSTITUANTE 

15 janvier 1790. 

A Nosseigneurs les deputes á l'Assemblée nationale. 

Nosseigneurs, 
Lacommune d'Evreux a donnéil.l'Assemblée nationale, au 

26 
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mois d'aolit dernier, un témoignage authentique efe l'adhésion 
la plus complete a ses príncipes, eL aux acles par_ lesquels 
elle a commencé le grand ouvrage de la reslauraL10n de la 

liberté. · lL. 
Mais daos un moment oú l'aristocralie aux abo1s m~ 1-

plie ses coupables efforts pour arreter ?ette heureuse ~·evo
lution, dans un moment oú. sa rage en monde les pr?v1?ces 
de libelles incendiaires pour soulever les pcuples a19ns _de 
longue main par le sentimenl de leurs ma~x, e~ ¡detru1re 
cette précieuse harmonie que la confiance ,ª clabl~e en~rc l_e 
pcuple et ses représentants, la comrnune d Evrcu~, Lou1oms 
ferme et inébranlable dans ses scntimenls,- cro1_t de son 
devoir et s'empresse de donner a l'Assc_m?lce nali_o~al~ un 
nouveau gage de sa fidélilé et du patnol1smc qm I a~11mc, 
en Jui rcnouvelant de la maniere la plus solcnnell? I.assu
ance d'un dévouemenl sans borpes et de la soum1s~t0n !ª 

~\us absolue el \a plus volontaire a ses décrets sancL10nncs 

~leroi . . . . . 
En vain les ennemis de la liberte na1ssanle qu,1 ~o_us env1.

ronnent cherchent-ils par Ieurs clameurs frenet1ques a 
nous épouvanter en nous peignant le renversement d~s 
ahus comme le renversement de l'Etat l~i-n~érne; en vatn 
par leurs insinuations perfides cherche?t~1ls a nous pe:sua
der que nos représentants sont les venta~les a_uteu1~ de 
nos maux, et que ces maux passagers ,qu _entrame neces
sairement une grande révolutión seront l umque el durable 
fruit de Jeur témérité el de notre avcugle con,fianc~. Ces 
odieuses manreuvres de l'intéret personnel, degmse sous 
l'apparence trompeuse d'une sollicitude respectable, ne fonL 
que provoquer notre indignat~on ~011~1:e leurs coupables 
auteurs. Leur désespoir insense, lom d ebranler notre con
fiance, est pour nous le gage ass'uré et comme la mesure 
des avantages que nous promet un nouvel ordre de choses 
qu'íls n'envisagent qu'avec horreur. . .. 

Des peuples qui onl gémi. pendan~ plusieurs s1ecles ~ous 
toutes les sortes d'oppress10ns, qm sentent encare. l ern· 
preinte douloureuse des fers qu'ils ont portési ne se la1ssent 
point tromper sur les véritabl~s a~teurs d~ leurs maux. . 

La tyrannie du pouvo_ir arb1tra1~e- a fa1t .nos ~alh_e~rs, 
c'est a l'empire impartial de la l~, a l~~ fa1re _d1spa_1 a1tre, 
c'est a l'heureuse influence de la liberte a les reparei. 

Déjá notre atLente eL noLre confiance ne reposent plus 
uniquement su~ nos espérances. 
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La déclaration des droits de l'hornme, qui consacre la 
liberté individuelle, l'abolition de la distinction des ordres 
privilégiés, l'égalité civile qui en est le résultat, la responsa
bilité de tous les dépositaires subalternes du pouvoir, le 
droit restitué au peuple de voter l'impot, de nommer ses 
ma_g~strats, de surveiller leu.r administration, le droit plus 
prec,eux encare de concounr a la formation de la loi · -
voila les premiers bienfaits de cette restauration tant'ca
lomniée - voila la raison, et s'il le faul la justification des 
vreux impatients que le palriotisme pur et éclairé fait pour 
son accomplissemcnt. Voila aussi les litres impérissablesdc 
la reconna!ssance ele .taus les bons Frani;ais, pour ces géné
rcux conc1toyens qui, par leur profonde sagesse leur cou
rage inébranlable, a travers taus les obstacles', tous les 
dangers. au péril méme de leur vie 1 ont reconquis la liberté 
de Ieur patrie et fondé cetle nouvelle constitulion qui sera 
le bonheur et la ~loire de toutes les générations fu tu res. 

XIX 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS JIUNICIPAL o'ÉVm:ux 

Paris, ce 1.8 février 1790. 

Messieurs et chers concitoyens, 

J'ai l'honneur de vous envoyer une adresse de l'Assem
bl~e nationale aux provinces : je vous prie de la faire im
prnner et afficher dans Evreux, afin que tous nos conci
toyens puissent se pénétrer des idées consolantes et des 
sentiments patriotiques qu'elle offre a taus les vrais Fran
Qais, et se prémunir contre toutes les manreuvres insi
dieuses et les libe!les infames des ennemis de la liberté et 
de la tranquillité publique. 

Vous ~avez sans doute, qu'apres le discours prononcé 
par le ro1, le 4 de ce mois, discours que j'ai envoyé sur-le
champ a l'ancienne municipalité, l'Assemblée _nationale a 
fait preler le sermentcivique a chacun de ses membres no
minativemenL : la capitale s'est empressée de suivre son 
exemple. Je vous prie instamment de vous concerter avec 
les chefs de la garde nalionale pour lui faire preter ce ser
ment-honorable; avec vous, les autres citoyens de l'un et 
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l'autre sexe et de tous les a.ges, et. particuliére~en~ aussi 
. b t't . . l'e'ducation publique et aux ecohers de a vos su s 1 ues a t t 
votre collége. Il me semble qu'o~ ~e peut pas me tre rop 
de solennité dans cette auguste ceremofile, . . 

Je suis bien satisfait de trouver cette prompte occa~1?n de 
f ·¡· ·t s r ,•otre nomination á la mufilc1pahte. Le vous e ic1 er u ¡ t ¡ 

choix libre de vos concitoyens vou_s honore es uns e es 
autres. Evreux n'en pouvai~ pas raire un plus heureux, et 
vous continuerez d'étre env1ronnes du suffrage et_ du co~
tenlement du peuple, parce que vous etes s_es vra1s repre
sentants et que vous serez toujours ses amis et_ s_e~ de_fen
seurs. Permettez-moi de vous offrir, R'_7ec mes fehc1ta~10n_s 
l l s sincéres. l'assurance de mon devouement aux mter~~t Je ce bon peuple que nous chérissons tous, de mon 
zéle le lus actif a répondre a votre _confiance que ¡e vous 

.· d/ m'accorder et que je cro1s mer1ter, et celle enfin de 
¡,~~~achement respectueux avec legue! j'ai l'honneur d'etre, 

)1essieurs et chers concitoyens, ,. . 
Votre trés humble et obe1ssant serv1leur, 

BuzoT. 

Formule du serment civil : 
« Je jure d'etre fidéle á la Nation , á la Loi et au _roi! ~t 

de maintenir de tout mon pouvoir !ª constitut~on decretee 
par l'Assemblée nationale et acceptee par le ro1. " 

P.-S. _ Dites-moi, je vous pri~, quel ~stledernie~: numéro 
du rocés-verbal qui vous a éte envoye, afi~ qu~ J en _fasse 
conlinucr a l'avenir et trés exactement la hvra1son, mter
rompue pendant quelque temps. 

XX 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS !IUNICIPAL o'ÉVREUX 

Paris, ce 26 février 1790. 

i\lessieurs et chers concítoyens, 
Je vous envoie la réponse signée de M, ~éme_unier et _de 

moi aux trois questions que M. Le Telher m ava1t proposees 
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de votre part et sur lesquelles vous ne paraissiez point étre 
d'accord; M. Démeunier est membre du comité de constitu
tion et son avis doit vous inspirer la plus grande confiance. 
Si quelque chose vous embarrasse encore, disposez de moi 
comme d'un citoyen qui vous est particuliérement dévoué, 
et qui ne désire rien tant que de vous donner des preuves 
de son attachement et de son zéle pour les intéréts de notre 
commune patrie. 

Vous connaissez sans doute les deux décrets du 24 de ce 
mois qui ordonne~t aux 1\funicipalités de se ·préter main
forte, a peine de répondre de tous dommages en cas de re
fus et qui rendent aussi les communes responsables des 
torLs qu'elles auraient pu empécher sur la réquisiLion des 
officiers municipaux. 

Ainsi tout vous engage a mettre en usage tous les moyens 
qui sont en votre pouvoir pour entretenir dans la plus 
grande activité et sous le régime de la plus auslére disci
pline vos gardes nationales. Environnés d'ennemis et de 
mécontents, obligés par les motifs les plus puissants d'ordre 
et de tranquillité publique, liés par l'honneur et le serment 
le plus solennel a la Constitution, a la Loi et au roi, les 
citoyens d'Evreux n'ont pas besoin sans doute d'etre sur
veillés encare et excités a leur devoir par cette responsabi
lité nécessaire; mais s'il est encare parmi eux quelques 
indifférents au bonheur public, ils ne peuvent pas l'étre du 
moins a leur propre intérét. Permettez-moi d'insister forte
ment sur ce paint imporlant, et de vous prier de vous con
certer a ce sujet le plus incessamment possible avec les 
chefs de la garde ébralcienne. 

Je crois qu'il est aussi de mon devoir de vous parler en 
faveur d'un établissernent devenu également nécessaire dans 
la ville d'Evreux: je veux parler d'une irnprirnerie; vous 
allez etre continuellement ahargés de publications et d'af
fiches; vous aurez des ordres part.iculiers, des proclama
tions, des ordonnances a faire connaitre; il me semble d'ail
leurs qu'il est utile de propager le plus de lumiéres et de 
connaissances qu'il sera possible dans votre ville et d'y 
favoriser la liberté de la presse et le commerce des livres. 
U est done á pro pos de vous attacher au plus tót un impri
meur qui mérite votre canfiance et réponde a ces vues. 

Parmi les personnes que je connais a Evreux il me semble 
qu'il n'en est paint qui mérite mieux votre préférence que 
M. Ancelle; permettez-moi de vous le présenter; c'est un 
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citoyen déjél connu par son inLelligcpce, son ~alrioti~me eL 
sp. probilé, et en vous parlaqt en sa faveur, Je ne fms que 
devancer vos suffrages. Mais s'il a besoin de quelque pro
tection auprés de vous, et si vous m'honorez de quelque 
considération personnelle, je vous prie instamment de rece
voir avec bonté ma pressante sollicitation en faveur de cet 
excellent citoyen. 

J'ai l'honncur d'etre avec un respectueux attachement, 
Messieurs et chers concitoyensl 

Votre tres humble et obéissant serviteur, 

Note iointe á la lettre du 26 février. 
(De la main de Buzot). 

On demande: 

iluzor. 

¡, Que! est l'officier municipal qui doit etre proclamé le 
premier et qui, conséquence, doit etre appelé a présid~r e~ 
l'absence du maire. L'instruclion porte que c'est celm qm 
aura réuni le plus grand nombre de voix. Il semble done que 
c'est celui des officiers municipaux qui, a quelque lour de 
scrutin qu'il ait été élu, a réuni la plus grande quantité de 
voix absolue, qui doit étre proclaíné le premier. Cependant 
d'autres. pensent que cette primauté appartient de dro1t a 
celui qui, au premier scrutin, a réuni la plus g:ande quan
tité de voix, en supposant, qu'a ce premier scrut111, plus1eurs 
citoyens aient réuni la majorité requise pour éLre élus. _ 

2º D'aprés la proclamation du roi, pour l'imposilion des pn
vilégiés pour les six derniers mois de i 789,c'~taient. les a~ses
seurs de l'annéc précédenle qui devaient fa1re ce travatl, et 
Hs devaicnt ctre assistés par un nombre de privilégiés dési
gné par la méme proc..:lamation. L'ancienne mu~icipalité n'a 
pointfaitce travail pendanl le temps de son ex1stence. Pour 
se conformer rigoureusemenL a la loi, faut-il rappeler l'an
cienne municipalité pour la charger de ce travail 't ou bien, 
est-ce a la municipalité nouvelle a s'en acquitter tout de 
suite~ 

3º Dans l'ancienne composition du bureau pour l'assiette 
des tailles, le corps municipal s'adjoignait deux notables. 
Faut-il en appeler encore deux, ou, comme le nombre des 
notables dans la nouvelle composition est plus que double 
de leur nombre dans l'ancienne municipalité, faut-il en 
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appeler quatre et davantage ou bien peut-on n'en appeler du 
tout? Le décret et l'instruction semblent ne pas désigner 
que le corps municipal sera tenu d'appeler les notables ou 
le conseil extraordinaire pour cette importante opération. 

(De la main de Démeunier.J 

to La procJamation des officiers municipaux doit se faire 
dans l'ordre du scrutin, et non d'aprés le nombre de voix. 
L'instruclion ne <lit pas Ic contraire. 
. 2° La municipalité nouvelle pcut se charger de la confec

tron du róle des privilégiés pour les six derniers mois de 
t 789. L~ bien public l'ordonnc méme, car il n'y a pas de 
tem~s a pcrdre. ll suffit de constater par un procés-verbal 
Ja negligcnce de l'ancienne municipalité. 

3° La répartition des impóts n'est pas la suite du pouvoir 
municipal, mais une délégation du pouvoir, dont les admi
nistratio_ns du département chargeront les municipalités. 
Les ~dmm1strat10ns du departement établiront surcet objet 
le reg1me qui leur paraltra convenable. En attendant il sera 
bon de suivre l'ancien usage. 

Au comité de constitution, le 24 février 1790. 

Buzor, TARGET, DÉlfEUNIER. 
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LETrRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL o'livREUX 

Paris, ce 22 mai 1790. 

A :M. le maire d'Év,·eux. 

J'ai l'honncur de vous arlresser, Monsieur, dix exemplaires 
d'une lettre imprimée que six députés du département de 
l'Eure ont cru devoir écrire a leurs commettants concernant 
la division de ce département en six districts. ' 

Nous vous prions, Monsieur, d'en déposer un dans les 
archives de votre, municipalité, et d'en faire parvenir un 
autre au cantan d'Evreux. 

Nous prions aussi l\Iessieurs de la commune d'Évreux de 
vouloir bien faire imprimer et afficher notre lettre dans 
cette ville qui est le chef-lieu du département, avant que les 


